
 
 

VILLE DE WATTEN 
URBANISME 

 

 
Dossiers déposés avant le 2 juillet 2026 

 

Date de dépôt Numéro de dossier Pétitionnaire Adresse du projet Description du projet 

 
DECLARATION PREALABLE - CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

04/06/2026 DP 59647 26 00021 Monsieur Pierre-Henri 
DEHEELE 

99 rue de l'Ermitage 
59143 WATTEN 

Serre en métal noir sur muret. 
Brique rouge de Watten (récupération)    

18/05/2026 DP 59647 26 00020  Thibaud FASQUEL 83 Rue de l'Ermitage 
59143 WATTEN 

Construction d'un cabanon de jardin de 4m sur 
3m soit 12m2 d'emprise au sol. La couverture 
extérieur sera faite en bardage bois horizontal, 
teinte chêne clair. Le toit sera en bac acier gris 
anthracite avec une pente de 10%. Il y aura une 
porte fenêtre à double battant en PVC blanc sur 
la façade nord et une fenêtre fixe en PVC blanc 
sur la façade est    

20/04/2026 DP 59647 26 00015 Madame Sylvain 
GUILBERT 

10 Grand Place 
59143 WATTEN 

Changement des menuiseries de la façade de la 
maison    

13/04/2026 DP 59647 26 00014 Monsieur Thierry 
DEUDON 

57 Rue de l'Ermitage 
59143 WATTEN 

Rénovation de la toiture existante sans aucune 
modification, elle sera à l'identique.    

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

03/03/2026 PC 59647 26 00002 Monsieur Laurent 
VANDENBERGUE 

246bis Rue Pascal Leulliette 
59143 WATTEN 

Construction d'une maison bois d'une surface de 
100,55m² d'emprise au sol avec vide sanitaire.    

 
Article R423-6 du Code de l’Urbanisme 
Dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la demande ou de la déclaration, et pendant la durée d’instruction de celle-ci, le maire procède à l’affichage en mairie ou à la 
publication par voie électronique sur le site internet de la commune d’un avis de dépôt de demande de permis ou de déclaration préalable précisant les caractéristiques 
essentielles du projet. 
 


